
ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse 
Academie de 

NANTES 

la Rectrice de la région académique Pays de la Loire, Rectrice de l'académie de Nantes. Chancelière des universités 

'✓u le code général de la fonction publique; 

'/u le décret n' 2017-120 du 1er février 2017 modifié portant d1sposit1ons statuaires relatives aux psychologues de l'éducation nationale; 

ARRETE COLLECTIF PORTANT INSCRIPTION AU TABLEAU D'AVANCEMENT 

Arrête : 

Article 1 e,: Les 13 psychologues de l'èducatton nationale de classe normale dont les noms suivent sont inscrits sur le tableau d'avancement pour l'accès au grade de la hors 

classe du corps des psychologues de l'éducation nationale au titre de l'année 2025 

NOM USUEL NOM DE FAMILLE PRENOM DISCIPLINE D'ORIGINE 

MM LE RALLIC LE BRIS-BALBOT GAELLE EDU.DEV.CONS.ORI 

MM DAUDRUY FLORAS VALERIE EDU.DEV.CONS.ORI 

M. FOUCAULT JEROME EDU.DEV.APP 

MM CROIX SOPHIE EDU.DEV.CONS.ORI 

MM SAKKAL TILLAY ANNABELLE EDU.DEV.CONS.ORI 

MM LE MARTELOT-NIGOT LE MARTELOT GUENAELLE EDU.DEV.APP 

MM HAMARD HELENE EDU.DEV.CONS.ORI 

MM CHERBONNEL LEBRUN MANUELA EDU.DEV.CONS.ORI 

M. BRIAND FRANCOIS EDU.DEV.CONS.ORI 

MM FRETARD MATHILDE EDU.DEV.APP 

MM LAMBERl VIRGINIE EDU.DEV.APP 
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NOM USUEL 

MM MAHEO 

MM BRILLET 

ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse 

Academie de 

NANTES 

NOM DE FAMILLE 

SYLVIE 

PRENOM DISCIPLINE D'ORIGINE 

EDU.DEV.CONS.ORI 

STEPHANIE EDU.DEV.APP 
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Article 2 : le present arrêté est oublié sur le site académique et est ;:iffiché dans les locaux du rectorat, pendant une durée de deux mois à compter de la date de signature. 

Fait le 11/07/2025 

la Rectrice de la région académique Pays de la Loire, Rectrice de l'académie de Nantes, Chancelière des universités 

VOIES ET OÈl.AI.S Ot::: RECOURS 
Si .... 01.0 E:-Sti!tW! Oevoi,- <:onte$lè: ceae- C!è-ci~ion, \lous pouvez former 

• so it un reco,irs ~r,:tçie,.;a. ov hièr.irchiQu~. 

• ~oit v.i iecovr~ c.on~~ntieux Ceva:11 l;i j\Jridiction .Jôrtiirii:">trJliv@ competente. Ce rccour.s n'4 pils ô'eftet s,.rspeMif 

Pour fa Rectrice et par délégation 
Le Secrétaire gén~I de l'Académie 

c . -
Philippe DIAZ 

Si ,.-ou'> <H'l:'l d·ouonJ i:xt>r<:t' 1,.r1 rt"coors ~raôev11. ov hier.arciliquie d.ans un d.§ola1 dt> 2 mois. à c.:ornpte,( de la: notification de la présente décision, le delcu pour lormer un recours come111ieu" ~st de 2 rt\Ois• 

• i'I c~m1p;t.'r l1<.• ia norific,;:11io1~ Lit' la Uéc1~1or1 e,:plici•.e de rejet tiu r~cour:. g(.tdeux ou hièra,chtqu~; 

- ou J rn111pt~1 de la t!Ji.e d'expi«:wo.'1 du délï)i de réponse de 2 mois don1 dJsposait l'admiriiHration, 1;>n ,as de decislon implicite de rejet du recours. gracieuk ou tiié-rarchfque 

La Rectrice de la région académique Pays de 

la Loire, Rectrice de l'académie de Nantes, 

Chancelière des universités 

Katia BÉGUIN 

D,;111~ ;1:~ c.:,:, Crl!S l:!~ce::Hior1nds où t,t'le dèdsion eAp!IcIte th:• rejet inti:rvit:"rit dans un dé1.:ii de 2 mois ap,ès la dhision imptidte - c'en-â-dire doms un dê!;ü d~ 4 mois à compter de li! notificatio,, de la oréseMe dC6,.1rm -vrn,s disposerez i! nouveau d'un délai de 2 mois• à compter de la notification de cette d:~cision exoHcite 
puur tonner ,m r..-c.:,urs cont-i:'nlieu.'( 

tn. Gts de r i;!;:ours contentiCiJi.. vous povvez s.atsir le lfrbunal ;,rlrnini,11~1if au moy1m d~ l '.appli[ation informatiQue 1,: îélêcecour~ citoyens >1 accessible oar le site tntern~t www.1elerec.ours.f" 

-a r!10ic., pour le~ agents. dem~ur;mt J i'èifJtl!J.er. 

'JOTA 
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la part ctes femmes parm, 1es agents promouvables a la hors classe des psychologues cte l'éducation nationale est de 89.09 %, la part des hommes est de 10.91 % 

• La oart des femmes oarmi le~ agents inscrits sur le tableau d'avancement à la hors classe des psychologues de l'éducation nationale est de 84.62 %, la part des hommes est de 15.38 % 
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